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Equipes de Développement Juniors UCI (hommes ou femmes)
SAISON 2026
CONVENTION-CADRE DE DECLARATION D’UNE EQUIPE DE DEVELOPPEMENT JUNIORS UCI SOUS FORME D’ENTENTE
· L’entente doit être constituée par au minimum 2 clubs, au maximum 7 clubs.
· Un club peut être partie prenante de l’entente, même si aucun coureur licencié dans celui-ci ne compose l’effectif de l’équipe de Développement Juniors UCI.
· L’entente peut être interrégionale, mais doit rayonner dans une dynamique territoriale.
· Le Label « équipe de développement juniors UCI » peut être porté administrativement :
· Par l’un des clubs de l’entente ;
· Par une association loi 1901 à laquelle l’ensemble des clubs signataires de la convention sont affiliés, et reconnue par la Fédération Française de Cyclisme ;
· Par la structure mère de la filiale professionnelle (équipes WorldTeam UCI, Proteam UCI).

Entre les soussignés :
1. [Nom de l’équipe labellisée] équipe de Développement Juniors UCI, dont le siège est situé à [adresse], représenté par [nom du représentant], en qualité de [fonction], ci-après dénommé “Equipe de Développement Juniors UCI ”,
	Choix du statut de l’équipe :
	☐ Portée par l’un des clubs de l’entente : [Nom du club porteur], dont le siège est situé à [adresse], représenté par [nom du représentant], en qualité de [fonction], ci-après dénommé « club porteur » ;
	☐ Association loi 1901 support : [Nom de l’association], dont le siège est situé à [adresse], représenté par [nom du représentant], en qualité de [fonction], ci-après dénommée « Association porteuse » ;
	☐ Filiale équipe professionnelle : [Nom de l’équipe professionnelle], dont le siège est situé à [adresse], représenté par [nom du représentant], en qualité de [fonction], ci-après dénommé « équipe professionnelle » ;
	
2. [Comité Régional X] (en référence à l’adresse administrative de la structure porteuse du label), dont le siège est situé à [adresse], représenté par [nom du représentant], en qualité de [fonction], ci-après dénommé “Comité Régional”,

3. [Nom du club 2 de l’entente], dont le siège est situé à [adresse], représenté par [nom du représentant], en qualité de [fonction], ci-après dénommé « club signataire » ;
4. [Nom du club 3 de l’entente], dont le siège est situé à [adresse], représenté par [nom du représentant], en qualité de [fonction], ci-après dénommé « club signataire » ;
5. [Nom du club 4 de l’entente], dont le siège est situé à [adresse], représenté par [nom du représentant], en qualité de [fonction], ci-après dénommé « club signataire » ;
6. [Nom du club 5 de l’entente], dont le siège est situé à [adresse], représenté par [nom du représentant], en qualité de [fonction], ci-après dénommé « club signataire » ;
7. [Nom du club 6 de l’entente], dont le siège est situé à [adresse], représenté par [nom du représentant], en qualité de [fonction], ci-après dénommé « club signataire » ;
8. [Nom du club 7 de l’entente], dont le siège est situé à [adresse], représenté par [nom du représentant], en qualité de [fonction], ci-après dénommé « club signataire » ;

Ci-après collectivement désignés les “Parties”,

PRÉAMBULE
Les Parties souhaitent mettre en place un cadre de collaboration pour la demande de labellisation d’une équipe de Développement Junior UCI. Dans le cadre du cahier des charges du label proposé par la Fédération française de Cyclisme, cette labellisation propose la possibilité de créer des ententes de clubs ou de structures afin de rayonner localement et de permettre à des coureurs U19 de bénéficier des avantages du label. 
Cette convention est rédigée dans le respect des règlements en vigueur de la Fédération Française de Cyclisme et des autorités compétentes en matière de cyclisme, à savoir :
· La déclaration de l’équipe de développement juniors UCI est valable pour une saison route, et peut être reconduite la saison suivante. 
· Un coureur (homme ou femme) peut rester licencié dans son club d’origine si celui-ci est lié par la présente convention à l’équipe labellisée Développement Juniors UCI.
· Un(e) coureur s’engage dans une seule équipe de développement junior UCI.
· Un(e) coureur s’engage dans une seule équipe UCI et peut appartenir à un effectif d’une autre unique équipe Fédérale U19 ou une structure N.
· Des coureurs peuvent être intégrés à l’effectif, même s’ils ne sont pas licenciés dans l’un des clubs de l’entente. 
· L’entente composant l’équipe de développement UCI peut être composée de plusieurs clubs disposant eux-mêmes d’un label « Equipe Fédérale U19 » ou « N » ou « Ecole Française de Cyclisme ».
· L’entente ne peut pas être composée d’un club qui dispose en son sein d’une équipe de Développement juniors UCI, ou qui est membre d’une entente composant une autre équipe de même niveau.

ARTICLE 1 – OBJET DU CONTRAT ET MODALITES
Dans le cas de structures labelisées sous forme d’ententes, ou affiliées à des équipes professionnelles WorldTeam ou ProTeam, le présent contrat a pour objet de définir les modalités collaboration des différentes structures ou clubs composant l’entente. Ce cadre permet ainsi à des coureurs d’évoluer sous les couleurs d’une autre équipe dans le cadre de compétitions spécifiques, d’événements sportifs ou de stages d’entrainement, mais également de garantir une dynamique locale de formation d’un réseau de clubs.
La convention de l’entente est annuelle et sa durée est au maximum la saison sportive. Elle prendra fin soit à la date convenue de fin de saison route au 31 octobre, soit à l’issue d’une compétition spécifique.
La mise en place de l’entente se fera dans le respect des règlements de la Fédération Française de Cyclisme et ne pourra avoir lieu qu’après validation administrative. (Références au sein du guide d’enregistrement annuel).

ARTICLE 2 – OBLIGATIONS DES PARTIES
Obligations de l’équipe de Développement Juniors UCI
· L’Equipe de Développement Juniors UCI ne peut pas accueillir un ou une licencié(e) déjà déclaré dans l’effectif d’une autre équipe de développement juniors UCI.
· Elle s’engage à intégrer le coureur dans leur effectif et assurer son encadrement tout au long de la saison
· Elle s’engage à assurer le respect des règles sportives (dont le port du maillot de l’Equipe Développement Juniors UCI d’accueil quand le coureur est aligné en compétition avec l’Equipe Développement Juniors UCI) et administratives.
Obligations des clubs signataires
· Ils s’engagent à respecter les engagements pris avec l’Equipe Développement juniors UCI.
· Ils s’engagent à respecter les règlements fédéraux et l’autonomie du fonctionnement de l’équipe de Développement Juniors UCI conformément au cadre de la présente convention. 
· Ils s’engagent à informer l’ensemble des parties des évolutions potentielles de leur projet sportif.
ARTICLE 3 – CONDITIONS MATERIELLES, HUMAINES ET FINANCIÈRES 
[détailler les conditions matérielles, humaines et financières de l’intégration des club signataires dans l’entente de l’effectif de l’équipe de développement juniors UCI]
· L’équipe de développement Juniors UCI s’engage à utiliser les mises à disposition matérielles, humaines et financières exclusivement pour l’activité autour des coureurs U19 déclarés dans son effectif (sauf expressément autorisé par un ou plusieurs des clubs signataires).
· En cas de subventions publiques, mécénat ou sponsoring en lien ou obtenus grâce au label équipe de Développement Juniors, la structure labellisée s’engage à les attribuer exclusivement à l’activité de l’équipe de Développement Juniors UCI (sauf expressément autorisé par les donneurs). 
· Les mises à disposition en RH d’un salarié de l’une ou l’autre des parties doit faire l’objet d’une convention particulière, signée par le salarié. 
Au bénéfice de l’équipe de Développement Juniors UCI 
· Les mises à disposition éventuelle de matériel des clubs au bénéfice de l’équipe de Développement Juniors UCI (mise à disposition d’un véhicule, prêt/don de vélo, prêt/don d’accessoires, partenariats matériels spécifiques, espaces dans le local du club…) sont détaillées ci-après : 
	Nom du club
	Type de mise à disposition matérielle
	Conditions

	Club 1
	…….
	…….

	Club 2
	…….
	…….

	Club 3….
	…….
	…….

	
	…….
	…….

	
	…….
	…….

	
	…….
	…….

	Club 7.
	…….
	…….



· Les mises à disposition éventuelles financières des clubs au bénéfice de l’équipe de Développement Juniors UCI (participation au budget de l’équipe, prise en charge des frais de déplacements, hébergement, etc.) sont détaillées ci-après : 
	Nom du club
	Type de mise à disposition financière
	Conditions

	Club 1
	…….
	…….

	Club 2
	…….
	…….

	Club 3….
	…….
	…….

	
	…….
	…….

	
	…….
	…….

	
	…….
	…….

	Club 7.
	…….
	…….



· Les mises à disposition éventuelles en ressources humaines des clubs au bénéfice de l’équipe de Développement Juniors UCI (mise à disposition temporaire d’un salarié, d’un bénévole, d’un dirigeant) sont détaillées ci-après : 
	Nom du club
	Type de mise à disposition en RH
	Conditions

	Club 1
	…….
	…….

	Club 2
	…….
	…….

	Club 3….
	…….
	…….

	
	…….
	…….

	
	…….
	…….

	
	…….
	…….

	Club 7.
	…….
	…….



Au bénéfice des clubs de l’entente 
· Les mises à disposition éventuelle de matériel de l’équipe de Développement Juniors UCI au bénéfice des clubs signataires (mise à disposition d’un véhicule, prêt/don de vélo, prêt/don d’accessoires, partenariats matériels spécifiques…) sont détaillées ci-après : 
	Nom du club bénéficiaire
	Type de mise à disposition matérielle
	Conditions

	Club 1
	…….
	…….

	Club 2
	…….
	…….

	Club 3….
	…….
	…….

	
	…….
	…….

	
	…….
	…….

	
	…….
	…….

	Club 7.
	…….
	…….



· Les mises à disposition éventuelles financières de l’équipe de Développement Juniors UCI au bénéfice des clubs (participation au budget du club, prise en charge des frais de formation, hébergement, prise en charge des frais de déplacement d’un membre du club…) sont détaillées ci-après : 
	Nom du club bénéficiaire
	Type de mise à disposition financière
	Conditions

	Club 1
	…….
	…….

	Club 2
	…….
	…….

	Club 3….
	…….
	…….

	
	…….
	…….

	
	…….
	…….

	
	…….
	…….

	Club 7.
	…….
	…….



· Les mises à disposition éventuelles en ressources humaines de l’équipe de Développement Juniors UCI au bénéfice de l’équipe de Développement Juniors UCI (mise à disposition temporaire d’un salarié de l’équipe, d’un prestataire, d’un bénévole, d’un dirigeant) sont détaillées ci-après : 
	Nom du club bénéficiaire
	Type de mise à disposition en RH
	Conditions

	Club 1
	…….
	…….

	Club 2
	…….
	…….

	Club 3….
	…….
	…….

	
	…….
	…….

	
	…….
	…….

	
	…….
	…….

	Club 7.
	…….
	…….



[Les accords individuels sur le cadre d’utilisation des tenues ou du matériel de l’une ou l’autres de parties par un coureur sont détaillés dans la convention Coureur]


ARTICLE 4 – ACTIONS DE FORMATION ET DE DETECTION DANS LES CLUBS
Les actions d’intervention ou de détection dans les clubs sont à réaliser en accord avec les clubs partenaires conventionnés de l’entente. Il s’agit d’un nombre minimum d’actions, qui peuvent être organisées de façon mutualisées entre les différents clubs (rassemblements), regroupées dans un club unique (exemple : dans le club support d’une l’Ecole Française de Cyclisme), ou partagées dans les différents clubs conventionnés (1 action dans le club A, 1 action dans le club B, etc.). Elles doivent idéalement avoir un impact de rayonnement local ou régional. Pour les structures qui rayonnent sur tout le territoire, une action peut être réalisée en format visioconférence avec l’ensemble des clubs partenaires.
· Les actions d’intervention sont sur un format libre : encadrement des jeunes sur des thématiques ciblées, partages d’expertise technique vers les éducateurs, partage de connaissances, bénévolat sur une organisation d’épreuve, etc.
· Les actions de détection sont libres également, mais peuvent être mises en place via les supports proposés par la DTN et sur Nolio by FFC (tests, évaluations, récolte des datas, passeport de compétences…).
Pour les équipes Développement juniors UCI : 4 actions d’intervention dans clubs + 3 actions de détection au minimum.

Déclaration des actions prévisionnelles auprès des clubs de l’équipe de développement UCI pour la saison :

	Actions
	Dates prévisionnelles
	Thématique
	Intervenants
	Clubs bénéficiaires
	Cible (coureurs / encadrants / parents…)

	Action 1
	
	
	
	
	

	Action 2
	
	
	
	
	

	Action 3
	
	
	
	
	

	Action 4
	
	
	
	
	

	Supplémentaires
	
	
	
	
	



Déclaration des actions prévisionnelles des sessions détection de l’équipe de développement UCI :

	Actions
	Dates prévisionnelles
	Exemple de mise en place
	Intervenants
	Clubs/coureurs bénéficiaires
	Cible (âge, sexe, disciplines…)

	Détect 1
	
	
	
	
	

	Détect 2
	
	
	
	
	

	Détect 3
	
	
	
	
	

	Supplémentaires
	
	
	
	
	




ARTICLE 5 – ACCORDS DE VISIBILITE ET DE COMMUNICATION
L’objet de cet article est de garantir la juste visibilité des différentes structures de formation et de leurs partenaires. Les parties sont libres d’ajouter des points sur les trames suivantes]
Obligation de l’ensemble des parties :
· Elles s’engagent à respecter le droit à l’image et aux données personnelles des sportifs qu’elles encadrent, conformément aux règlementations en vigueur. 
· Elles s’engagent à ne pas nuire à la réputation ou à l’image du sportif qu’elles intègrent, ni à l’image et à la réputation des parties prenantes de cette convention. 
· Elles s’engagent respecter les engagements pris dans l’article 3, notamment en cas de champs d’activité et d’influence similaires entre un partenaire de l’équipe de développement juniors UCI, et un partenaire du club ou du comité régional (exemple : banques concurrentes).
· Champ libre : ………

Obligations et engagements de l’équipe de Développement Juniors UCI
· Elle s’engage à communiquer sur ses réseaux sociaux, site internet, et supports de communication : le nom des clubs signataires de la convention, leur maillot et/ou leur logo.	Comment by Emilian Broe: top

· Elle s’engage à fournir à l’ensemble des clubs signataires la maquette graphique de son maillot et/ou de son logo si ceux-ci le demandent.
· Champ libre : ………

Obligations et engagements des clubs signataires
· Ils s’engagent à fournir à l’équipe de développement juniors UCI la maquette graphique de leur maillot et/ou de leur logo.
· Ils sont libres de communiquer sur leurs réseaux sociaux, sites internet ou supports de communication le fait qu’ils appartiennent à l’entente composant l’équipe de développement juniors UCI.
· Champ libre : ……..

Obligations et engagements du Comité Régional
· Il est libre de communiquer sur ses réseaux sociaux, site internet ou supports de communication le fait que les clubs signataires sont membres de l’équipe de développement juniors UCI.
· Champ libre : ……..

ARTICLE 6 – DISPOSITIONS PARTICULIERES
Si un sujet n’était pas traité ci-dessus, il peut l’être dans cet article, laissé libre aux différentes parties. 
……………….

ARTICLE 7 – LITIGES ET DROIT APPLICABLE, ET DISPOSITIONS FINALES
Tout litige relatif à l’interprétation ou l’exécution de la présente convention sera soumis à la juridiction compétente et au droit applicable en France. La Fédération Française de Cyclisme se réserve le droit de suspendre, ou de ne pas renouveler le label équipe de développement juniors UCI en cas de manquement grave.
Avenants
Toute modification du présent contrat devra faire l’objet d’un avenant signé par toutes les Parties.
Entrée en vigueur
Le présent contrat entre en vigueur à compter de la date de signature par toutes les Parties.


Fait à [lieu], le [date]	Comment by Emilian Broe: beau boulot!

En X exemplaires originaux, un pour chaque Partie.

L’équipe labellisée Développement Juniors UCI : [Nom, Signature]
Le Club 2 : [Nom, Signature]
Le Club 3 : [Nom, Signature]
Le Club 4 : [Nom, Signature]
Le Club 5 : [Nom, Signature]
Le Club 6 : [Nom, Signature]
Le Club 7 : [Nom, Signature]
Le Comité Régional (en référence à l’adresse administrative de l’équipe labelliée) : [Nom, Signature]
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